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II. La surveillance de l'ecole dans les cantons

au d&but de l'ann6e 1911.

I. Canton de Zurich.

L'administration de tous les etablissements d'instruction publique
est confiee ä un membre du Conseil d'Etat, place ä la tete

du Departement de l'instruclion publique. Conformement ä l'ar-
ticle 57 de la constitution eantonale, il est adjoint au Directeur de
l'instruction publique un Conseil d'edueation, compose de sept
membres, y compris le clief du Departement qui le preside d'office.
Quatre membres sont nommes directement par le Grand Conseil,
les deux autres par le synode scolaire, sous reserve de ratification
par le Grand Conseil. L'un de ces deux membres doit etre choisi
parmi les professeurs des etablissements d'instruction superieure,
l'autre parmi les maitres de l'ecole populaire proprement dite. Les
membres du Conseil d'edueation sont nommes pour une periode
de trois ans. Iis recoivent une indemnite journaliere de fr. 8 et une
indemnite de voyage, coinme les membres des commissions du
Grand Conseil. D'apres le § 8 de la loi sur l'instruction publique, le
Conseil d'edueation peut faire proceder ä des inspections extraor-
dinaires, (voir plus loin : Travaux a l'aiguille, tra'vaux manuels et
ecole complementaire.)

Chaque district possede une commission scolaire de district d'au
moins 9 membres. Le Conseil d'Etat fixe le nombre des membres,
en tenant compte des besoins locaux. C'est ainsi que la commission
du district de Zurich compte 48, celle du district de Winterthour
17 membres, etc. II n'y a que trois districts dont la commission
ne soit composee que de 9 membres. Si le nombre des membres de
la commission ne depasse pas 12, le chapitre scolaire du district
en nomme trois; s'il s'eleve ä 20, il en nomme 4; jusqu'ä 30 membres,

il en nomme 5; il en nomme 6 si le Chiffre de 30 est depasse.
Les autres membres ne peuvent pas faire partie du corps ensei-
gnant de l'ecole populaire. Iis sont nommes par les citoyens actifs
du district.

Les commissions de district nomment un president, un vice-president

et un secretaire. Le secretaire peut etre choisi en dehors de
la commission ; dans ce cas il n'a que voix consultative.

Les membres des commissions de district recoivent pour les
inspections, les visites de locaux et pour les seances une indemnite
de fr. 8 par jour et de fr. 4 par demi-journee; les frais de deplace-
ment leur sont rembourses.

A titre d'indemnite pour vacations speciales du president et du
secretaire, l'Etat alloue aux districts les sommes suivantes: Zurich:
fr. 1000; Winterthour: fr. 600; Horgen, Hinwil.Uster, Pfäffikon, Andelfingen

: fr. 500; Affoltern, Meilen, Bülach, Dielsdorf : fr. 350.
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Chaque merabre de la commission est charge de la surveillance
d'un certain nombre d'ecoles du district. D'apres un Systeme de
rotation qui change tous les 3 ans, il doit les visiter au moins deux
fois par an.

Pour les villes de Zurich et de Winterthour, il existe une
organisation scolaire speciale, avec base legale (voir plus loin).

ECOLE PRIMAIRE.

Chaque arrondissement scolaire nomme, pour une duree de 3 ans,
une commission scolaire dont l'organisation et les competences
sont determinees par la loi sur l'instruction publique. Les maitres
assistent avec voix consultative aux seances des commissions sco-
laires '. Les communes fixent elles-memes le nombre des membres
des commissions; elles doivent en compter au moins quatre. A la
tete des communes scolaires se trouve un administrateur, qui
s'occupe essentiellement de questions d'economie scolaire.

~ ECOLE SECONDAIRE.

Chaque arrondissement possede une commission de l'ecole secondare,

composee de 7-11 membres. La commission scolaire du
district en fixe le nombre en tenant compte des besoins de chaque
arrondissement. L'election a lieu par les communes formant
l'arrondissement scolaire.

Les maitres assistent avec voix consultative aux seances des
commissions; cependant lorsqu'il s'agit d'une affaire personnelle,
le maitre interesse estexclu de la seance; les decisions et certiflcats
qui le concernent doivent toutefois lui etre communiques verbale-
ment ou par ecrit (§26 de la loi sur l'instruction publique).

Les membres des commissions sont nommes pour une duree
de 3 ans. Elles nomment elles-memes, au scrutin secret, un president,

un vice-president et un secretaire, dont les fonctions expirent
avec Celles des membres de la commission. Le president convoque
les seances, de son propre chef ou sur la demande du tiers des
membres (loi, § 27).

La commission nomme un administrateur scolaire, egalement
pour une duree de 3 ans. S'il n'est pas membre de la commission,
il doit etre convoque ä toutes les seances oil il s'agit de deliberer
sur des questions financieres (loi, § 28).

Les competences et les obligations des commissions et de l'admi-
nistrateur sont les memes que Celles des autorites correspondantes
preposees aux ecoles primaires.

Les commissions des ecoles secondairespresententleur rapport
annuel ä la commission de district et verifient les comptes etablis
par l'administrateur, apres quoi elles les soumettent, pour
ratification, aux commissions de district.

L'inspection des ecoles secondaires est reglee par les memes
dispositions que celles qui concernent l'ecole primaire.

1 Les villes et d'autres grandes localites font exception ; les maitres v
envoient une delegation assister aux seances.
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TRAVAUX MANUELS ET TRAVAL'X A L'AIGUILLE.

Par decision du 22 novembre 1902, le Conseil d'education a cree
une surveillance permanente des cours facultatifs de travaux ma-
nuels pour garcons; il en a charge deux maitres speciaux. Les deux
inspecteurs regoivent, outre le remboursement ae leurs frais de
deplacement, une indemnite journaliere fixee par le Conseil d'education

apres reception des rapports d'inspection.
Les commissions scolaires communales ont ä veiller ä ce qu'il

se fonde des societes de dames dans le but de s'interesser aux ecoles
d'ouvrages et de seconder les maitresses chargees de cet ensei-
gneinent. Le comite de ces societes constitue la commission de
surveillance des ecoles d'ouvrages ; eile a le droit de faire des
propositions quant ä la nomination et au traitement de la maitresse
et de preaviser sur toutes les questions interessant le developpe-
ment de l'ecole d'ouvrages.

La fixation du nombre des ecoles, le soin d'une surveillance
appropriee, le choix de la maitresse, la fixation du traitement et
de la duree des fonctions, l'etablissement de l'horaire, etc. sont
dans les attributions des commissions scolaires communales.

Le Conseil d'education a cependant la competence, sous reserve
de ratification par le Conseil crEtat, de regier par une ordonnance
quelques-uns de ces points d'une maniere uniforme.

Les commissions scolaires de district nomment pour chaque
district deux ou trois inspectrices chargees de la surveillance di-
recte des ecoles d'ouvrages. Elles recoivent une indemnite de
voyage et une indemnite journaliere de trois francs pour chaque
inspection.

Une fois par an au moins, les inspectrices sont convoquees en
conference commune, par l'inspectrice cantonale, dans le but
de discuter des questions interessant l'enseignement des travaux
manuels feminins.

Les fonctions d'inspectrice cantonale des travaux ä l'aiguille ont
ete creees avec 1'annee scolaire 1885-86. Son traitement est actuel-
lement de fr. 2800-3800 plus indemnite de voyage.

ECOLES COMPLEMENTAIRES.

Les fonctions d'un inspecteur permanent des ecoles complemen-
taires ont ete creees il v a environ quinze ans. L'ordonnance gene-
rale sur les traitements, du 27 avril 1909, a fixe son traitement ä
fr. 5000-6500. De plus, il a droit au remboursement de ses frais de
deplacement.

L'inspection des ecoles complementaires professiounelles, placees
sous la haute surveillance du Departement del'economie publique,
se fait par un fonctionnaire du Departement conjointement avec
l'inspecteur des ecoles complementaires, place sous la direction
du Departement de l'instruction publique.

ECOLES SECONDAIRES DU DEGRE SUPF.RIEUR, ETABLISSEMENTS
DESTRUCTION PROFESSIONNELLE, ECOLES SPECIALES.

11 existe une commission de surveillance pour chacune des trois
sections de YEcole cantonale (gymnase, ecole industrielle, ecole de
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commerce); celle du Gymnase est composee de 7 membres, Celles
des deux autres sections n'en comprennent que 5. Iis sont nommes
par le Conseil d'Etat; le chef du Departement de l'instruction
publique est president d'office. Le recteur et le prorecteur y siegent
aussi d'office, avec voix consultative et deliberative.

Chacune des trois sections est dirigee par un recteur auquel est
adjoint un prorecteur comme remplacant. Le Conseil d'Etat nomine
les deux pour une periode de trois ans, en choisissant parmi les
professeurs des trois etablissements; ils sont reeligibles. Chaque
maitre est tenu d'accepter sa nomination pendant au moins une
periode.

Outre leur traitement de maitre, les recteurs et directeurs des
etablissements d'instruction cantonaux touchent un traitement de
fr. 1000-1500, auquel vient s'ajouter, pour le directeur de l'Ecole
normale, le logement avec chauffage et eclairage et usage du jardin;
les remplacants des recteurs et directeurs recoivent un traitement
de fr. 200-400.

Le Conseil d'education fait exercer la surveillance de l'Ecole
normale de Küsnacht par une commission de surveillance, composee
de 7 membres, presidee parle chef du Departement de l'instruction
publique ou par un membre nomine par le Conseil d'education et
agree par le Conseil d'Etat. La commission de surveillance nomine
elle-meme son vice-president. Le secretaire du Departement fonc-
tionne comme secretaire de la commission et possede en cette
qualite voix consultative. Le directeur de l'Ecole normale et son
remplacant assistent aux seances, avec voix consultative, ä moins
qu'il ne s'agisse de questions les touchant personnellement. Les
autres maitres peuvent aussi etre convoques aux seances, avec
voix consultative.

La commission de surveillance du Technician de Winterthour se
compose du chef du Departement de l'instruction publique, comme
president, et de 10 membres nommes par le Conseil d'Etat sur la
proposition du Departement. Quatre doivent etre choisis parmi la
population de Winterthour. C'est cette commission qui est chargee
de la surveillance et de la direction generale de l'etablisse-
ment.

Elle nomine elle-meme son vice-president; les fonctions de
secretaire sont remplies par le secretaire du Departement, qui
possede voix consultative. Le directeur et le vice-directeur du Tech-
nicum assistent aux seances de la commission avec voix consultative;

si celle-ci le juge necessaire, les autres maitres peuvent ega-
lement etre convoques. Elle constitue dans son sein une commission

d'examen de trois membres.
La direction effective est conflee a un directeur, nomme pour

trois ans par le Conseil d'Etat et choisi parmi les membres du
corps enseignant du Technicum sur la proposition de la commission

de surveillance et du Conseil d'education.
L'Ecole d'agriculture au Strickhof pres de Zurich est placee

sous la surveillance de la commission d'agriculture, composee de
11 membres et presidee d'office par le chef du Departement de
l'economie publique. Le directeur de l'ecole, nomme. pour 3 ans
par le Conseil d'Etat, assiste aux seances avec voix consultative.
Son traitement est de fr. 6000-7500, suivant les annees de service.
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L'etablissement cantonal des aveugles et des sourds-miiets est place
sous la surveillance d'une commission de sept membres nominee
Far

le Conseil d'Etat et presidee par le chef du Departement de
instruction publique. Un secretaire de celui-ci fonctionne comine

secretaire de la commission. Le directeur de l'asile ou son rempla-
cant assiste aux seances de la commission de surveillance, avec
voix consultative. II recoit un traitement de 4500-5500 fr. Le
Conseil d'Etat nomme le inedecin de l'asile. Une commission de
cinq dames, nominee egalement par le Conseil d'Etat, est chargee
de surveiller les travaux manuels feminins et tout ce qui a trait a
1'administration interieure (vetements, linge, literie, subsistance
des eleves, entretien des locaux d'habitation, denrees alimentaires,
provisions de menage, etc.). Cette commission de dames se constitue
elle-meme. Elle a le droit de preaviser sur des questions concer-
nant l'economie de l'asile.

UxiVERSITE.

Le Departement de l'instruction publique et le Conseil d'edu-
cation ont la haute surveillance de l'Universite. Les decisions ou
les preavis concernant les questions' importantes sont dans leur
competence. Une commission universitäre de cinq membres s'oc-
cupe tout specialement de tout ce qui concerne l'Universite.

Le reglement du 15 fevrier 1908 contient tout ce qui interesse
YEcole intercantonale d'arboriculture, de viticulture et d'horticultiire,
d Wädensivil.

La surveillance de l'ecole dans les villes de Zurich
ET DE WlNTERTHOUR1.

a) Winterthour.\
La surveillance de l'ecole primaire et de l'ecole secondaire de

la ville de Winterthour est, dans ses grandes lignes, organisee
comme pour les communes de la campagne. Les ecoles profession-
nelles de la ville (Ecole des Arts et Metiers, Ecole professionnelle
de perfectionnement, Ecole menagere, etc.) ont cliacune leur
commission de surveillance. Pour ce qui concerne les etablisse-
ments d'instruction superieure de la ville, nous donnons ci-apres
les renseignements les plus importants :

La direction immediate du Gymnase et de l'Ecole industrielle
est conliee ä un recteur et ä un prorecteur. Un autre recteur est
charge de la direction de l'Ecole superieure des jeunes lilies.

Une commission de sept membres est chargee de la surveillance
generale des etablissements communaux d'instruction superieure.
De plus, il y a encore :

'On constatera qu'il s'agit d'une modification du Systeme general de
surveillance, en vigueur dans le reste du canton. C'est encore le cas dans
d'autres grandes villes de la Suisse; mais nous nous bornons ä exposer
le Systeme en vigueur dans les deux grandes villes zuricoises, celles-ci
formant un exemple typique.
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a) Une commission pour le Gymnase et l'Ecole industrielle (treize
membres, y compris le recteur et le prorecteur);

b) Une commission pour la surveillance de l'enseignement de
la gymnastique et des exercices des cadets (sept membres);

c) Une commission pour la surveillance de l'Ecole superieure
des jeunes filles (quatre membres, plus ceux de la commission
generale).

b) Zurich.
La ville de Zurich possede connne autorites de surveillance :

La commission scolaire centrale. Elle se compose d'un president,
nomine par la municipalite dans son sein, et d'un certain nombre
d'autres membres, nommes par les arrondissements, dans la
proportion d'un membre sur 6000 habitants et pour un fraction
au-dessus de 3000.

Les commissions scolaires des arrondissements, composees des
membres delegues ä la commission centrale et de 11-19 autres
membres, nommes par chaque arrondissement et dont le nombre
est fixe par le Reglement communal.

La commission centrale est ä la tete de toutes les ecoles. Elle
exerce la surveillance immediate des ecoles superieures, des ecoles
facultatives de perfectionnement et des ecoles particulieres et peut
en charger des commissions speciales. C'est elle qui correspond
avec les autorites superieures dans toutes les questions scolaires.
La commission scolaire centrale presente un rapport annuel au
conseil communal et ä la commission scolaire de district. Elle fixe
la date des elections de nouveaux maitres et celle des reflections et
nomme elle-meme les maitres et maitresses des ecoles superieures
et complementaires de la ville. Les commissions scolaires des
arrondissements dirigent les ecoles de leur arrondissement, pour autant
qu'elles ne dependent pas directement de la commission centrale.
Elles nomment les maitresses d'ouvrages des classes primaires et
secondaires et preavisent sur toutes les autres nominations aupres
de la commission centrale.

Le municipal delegue aux ecoles, les presidents des commissions

d'arrondissement et un delegue du corps enseignant de
la ville forment la conference presidentielle, qui est chargee de
donner des preavis ä la commission centrale.

Le municipal delegue aux ecoles preside d'office toutes les
commissions et sections permanentes de la commission scolaire
centrale. Un medecin des ecoles et le directeur de l'Office de protection

de 1'enfanee lui sont adjoints.
Les commissions scolaires des arrondissements nomment des

commissions de dames chargees de la surveillance des ecoles
d'ouvrages.

Les maitres et maitresses des ecoles municipales forment les
conferences suivantes :

1. Ceux des classes primaires I-III; 2. ceux des classes
primaires 1V-VI; 3. ceux des classes primaires VII et VIII; 4. ceux des
classes speciales ; 5. ceux de l'ecole secondaire ; 6. ceux de l'Ecole
superieure des jeunes filles; 7. ceux de l'Ecole des metiers;
8. ceux de l'Ecole des Arts et Metiers. Les maitresses des ecoles en-
fantines et des travaux ä l'aiguille, les maitres de travaux manuels
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et les mattresses menageres se reunissent egalement en conferences
speciales. Elles ont surtoutä preaviser sur des questions interessant
leur enseignement et l'etablissement auquel ils se rattachent. Tous
les maitres et toutes les maitresses se reunissent en une conference
generale pour designer leur delegue dans la conference presiden-
tielle et pour etudier, ä la demande des autorites scolaires, des
questions d'un interet scolaire general.

Les membres de la commission scolaire centrale, ceux des
commissions d'arrondissement ainsi que les delegues du corps en-
seignant refoivent par seance une indemnite de fr. 4. De plus, il
leur est accorde une indemnite de un franc par visite, ä condition
qu'elle ait dure au moins une heure et qu'elle ait ete faite en vertu
d'une prescription legale. La meme indemnite est allouee aux
personnes que les commissions scolaires se sont adjointes pour les
seconder dans l'exercice de la surveillance.

Les traitements sont les suivants :

Recteur de l'Ecole superieure des
jeunes filles

Prorecteur de l'Ecole superieure des
jeunes filles

Directeur de l'Ecole des metiers
Directeur de l'Ecole et du Musee des

Arts et Metiers, avec obligation
des heures de travail comme les
fonctionnaires de l'administration,
y compris les heures de lemons

Assistant du directeur avec les memes
obligations

Nombre d'heures
de legons ä donner.

12-15

15-18
12-15

Traitement
Fr.

5500-7500

5000-7000
5500-7500

7000-9000

5000-6500

La commission de surveillance de l'Ecole superieure des jeunes
filles de la ville de Zurich (section pedagogique, ecole de
commerce, classes de perfectionnement et gymnase) est chargee de la
surveillance immediate de l'etablissement. Le recteur et le prorecteur

assistent aux seances, le premier en outre ä Celles de la
commission scolaire centrale. Iis ont voix consultative.

L'Ecole des metiers est placee sous la surveillance directe d'une
commission nominee par la commission scolaire centrale. Elle
se subdivise en plusieurs sections. Le directeur de l'ecole assiste aux
seances, avec voix consultative. Les maitres de l'etablissement for-
ment une conference ä part. Une section speciale de 7 membres,
nommee par la commission de surveillance de l'Ecole des metiers,
est chargee plus particulierement de la surveillance de 1'ecole-
atelier de menuiserie. Les cercles professionnels (menuisiers,
sculpteurs sur bois, architectes) doivent y etre representes par
au moins quatre membres.

L'Ecole et le Musee des Arts et Metiers sont places sous la
surveillance d'une commission de 11 membres, nommee par la
commission scolaire centrale et presidee par le municipal delegue
.aux ecoles. Elle peut se subdiviser en sections et en augmenter le
nombre des membres en leur adjoignant des professionnels. Le di-
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recteur de l'ecole assiste aux seances avec voix consultative, cas
echeant aussi ä Celles de la commission centrale. II est d'office le
president de la conference des maitres de l'etablissement.

La muison Pestalozzi pour enfants abandonnes (etablissements de
Schönenwerd et de Burgdorf) est placee sous la surveillance d'une
commission speciale.

2. Canton de Berne.

ECOLE PRIMAIRE1.

La Direction de ['instruction publique exerce la haute surveillance
sur les ecoles, ainsi que sur les autorites scolaires des communes.
Elle a le droit, en tout temps, de faire proceder ä des enquetes,
par des delegues. Pour la surveillance technique des ecoles pri-
maires publiques, des ecoles complementaires et des ecoles pri-
vees, le canton nomme douze inspecteurs; il est divise en autant
d'arrondissements. Les inspecteurs sont nommes par le Conseil
d'Etat pour une duree de 4 ans. Le « decret concernant les inspecteurs

des ecoles primaires et des ecoles secondaires,» du 30 no-
vembre 1908, contient les dispositions suivantes au sujetdes arron-
dissements, des traitements des inspecteurs, etc.

Arrond. Comprend les districts. r Indem, de deplaceraent
Fr.

I Oberhasle, Interlaken et Frutigen 1200
II Gessenay, Haut-Simmenthal, Bas-Simmenthal,

Thoune, rive gauche de l'Aar 1200
III Thoune, rive droite de l'Aar, Seftigen, Schwar

zenbourg 1200
IV Konolfingen et Signau 1000
V Berne-ville, Berne-campagne, rive gauche de

l'Aar 400
VI Berthoud et Trachselwald 1100

VII Wangen et Aarwangen 800
VIII Fraubrunnen, Büren, Nidau 800

IX Berne-campagne, rive droite de l'Aar, Laupen,
Aarberg, Cerlier 1400

X Neuveville, Bienne, Courtelary 1000
XI Moutier, Delemont, Laufon 900

XII Franches-Montagnes, Porrentruy 900

Le traitement des inspecteurs est de fr. 3600-4500. Chaque ins-
pecteur debute avec le minimum et recoit tous les trois ans une
augmentation de fr. 300, de maniere ä atteindre le maximum au
bout de 9 annees de service. L'inspecteur du Ve arrondissement,
quand il reside ä Berne, touche un supplement de traitement de
fr. 500. Les indemnites de deplacement, tixees par le Conseil d'Etat,

1 Voir le « reglement determinant les obligations des autorites prepo-
sees aux ecoles primaires, » du 3 juillet 1895.
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